
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Réunion de Plateformes européennes les 7 et 8 décembre 2006 
 

Intervention d’ouverture 
 

Le 7 à 14 heures - Salon Bleu - MEDD 
 

 
 
Mesdames et Messieurs les représentants des points focaux et plateformes nationales,  
 
Mesdames et Messieurs les représentants des organismes intertanionaux et européens, 
 
Mesdames et Messieurs les représentants des Ministères françaises des Affaires Etrangères, 
de l’Intérieur, et de l’Ecologie, 
 
1. Je voudrais d’abord vous remercier d’avoir répondu de façon aussi significative à 
l’invitation de l’Association Française de Prévention des Catastrophes Naturelles, appuyée 
efficacement par le Ministère de l’Ecologie. Neuf pays européens, 4 organisations 
internationales, les services de la Commission Européenne et le Parlement sont ici ou nous 
rejoindrons d’ici demain. Que tous soient remercier de leur présence, de leur contribution, et 
leur compréhension, pour les aléas de la logistique qui nous a conduit, compte tenu des 
contraintes des uns et des autres, à modifier les lieux de réunion. Mais nous sommes sûr que 
nous y gagnerons tous. 
 
En tous cas, bienvenue à tous à Paris.  
 
2. Pourquoi cette initiative française ? 
 

- D’abord, elle s’inscrit dans une longue marche depuis 2000 où chacun a apporté sa 
pierre : les efforts soutenus du DKKV, avec les conférences Early Warning, 
notamment, les conférences de Kobé, Hyogo …, et plus spécifiquement les 
rencontres récentes de Prétoria ; d’Eschborn, Londres, j’en remercie les initiateurs 
qui sont ici, ont mis en évidence l’intérêt d’abord d’une coopération internationale, 
mais aussi d’une approche plus spécifiquement européenne : les exposés de cet 
après midi et demain devraient mettre en évidence les points communs et les 
complémentarités entre nous dans le domaine des Risques où l’Union Européenne 
a déjà pris des initiatives ; un réseau d’organisation nationales pourrait sans doute 
contribuer à une meilleure synergie et à alerter, voire orienter les demandes des 
responsables de l’UE dans le domaine de la prévention des risques. 

 
- Ensuite, nous sommes très attachés à trois idées : 
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- l’échange des bonnes pratiques entre pays, d’abord. 
 
- ensuite, le développement durable est dans toutes les bouches - voire les têtes - 

un développement durable peut-il durer si il conduit à une augmentation continue 
de la vulnérabilité de nos sociétés aux évènements naturels ? Cette prise en compte 
des évènements de la nature ne doit elle pas être à l’amont des projets de 
développement ? Nous sommes ici au Ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable, qui se bat avec continuité pour cette prise en compte, 
trop souvent encore insuffisamment assurée sur le terrain. Une réflexion 
européenne enrichirait le débat et nous aiderait ; l’idée d’un réseau de plateformes 
aurait là une jusitification. 
 
- enfin et c’est complémentaire, la « transversalité » des politiques est 

nécessaire, c'est-à-dire comment « injecter » la dimension « prévention des risques 
naturels » dans les diverses politiques européennes : développement régional certes 
mais aussi éducation, recherche, information …. 
 

Il y a là un vrai enjeu où « pousser à plusieurs dans le même sens et de façon coordonnée 
auprès de l’Union Européenne devrait pouvoir améliorer notre efficacité. 
 
3. Notre programme, vous l’avez vu est dense. 
 - Cet après midi, chaque plateforme pourra dire pourquoi elle s’est constituée ou 
en a le projet, quelles sont ces actions, ses projets, sa demande vers le niveau européen. 
Chemin faisant, des indicateurs seront donnés sur la politique de prévention des CAT NAT de 
chaque pays et ses enjeux principaux. (tels que les risques dominants, répartition des 
responsabilité de l’Etat, des collectivités et de la société civile, moyens des politiques 
publiques …) Ce premier échange devrait permettre de mieux connaître les priorités de 
chacun. 
 - Demain matin, l’apport des partenaires internationaux et de l’Europe, nous 
rappelera le cadre institutionnel et les projets sur lesquels la coopération que nous souhaitons 
pourraient s’appuyer. 
 - Demain après midi, nous échangerons sur les buts et les modalités d’une mise 
en réseau de nos plateformes, et voudrions dégager des perspectives communes. 
 - Pour nous détendre, l’AFPCN, vous invite à dîner ce soir, place des Vosges, 
carré historique parisien de années 1600, où Madame de Sévigné, Bossuet, Victor Hugo ont 
habité. Puissent-ils nous inspirer ! 
 - Et demain, nous déjeunerons au Carré de l’Arche, au Ministère de 
l’Equipement, au cœur du quartier moderne de Paris la Défense. 
Ces deux endroits sont situés sur le grand axe Est Ouest de notre capitale, - Défense, Arc de 
Triomphe, Champs Elysées, Louvre, Bastille-. 
Cette coopération est-ouest, et vers les pays en développement est notre souhait. 
 
 
Je vous souhaite bon travail et je passe la parole aux représentants des trois ministres français, 
que je remercie de leur concours. 


